
• 

COURRIER 
DE LA 

COMMISSION 

DE LA COMMUNAUT~ ~CONOMIQUE EUROP~ENNE 

No 2 Avril _1960 (1) 

Pour usage de service 

Résumé du discours du Président Hallstein 
lors de la présentation à l'Assemblée· des propositions d'accélération· 

Dans son discours , prése.qta~~ les. , proposit~ons d'accélération de 
la Commission de la Communauté économique européenne, le 
Président Hallstein a déclaré hindi à l'Assemblée ·parlementaire 
européenne' que les institutions de ia 'communauté et la Commission 
en p~rtkulier ont le devoir de faire de chacune ·des dispositions du 
Traité de Rome l'usage qu;appellent l'intérê~ la solidité, le fonCtion
nement et le développement de ,la Communauté. C' e.st pourquoi il 
faut d'ailleurs se demander constamment à quel rythme le Traité 
doit être mis en· œuvre· lo.rSque le· Traité en· permet r·accélération. 
La Commission s'est laissé guider à cet égard par les idées expri
mées en ce sens par le Conseil . de mini~~res dans une délibération 
du 24. novembre de l'année dernière, suivant laquelle là Commu
nauté pourra pratiquer vis-à-vis de l'extérieur une·po(itique d'autant 
pl'us libérale 'lUe Sa Structure Interne Se consolidera plus rapidèment. 

Après avoir exposé en détail les propositions de la Commission, 
le Président Hallstein a ensuite examiné les 
facteurs économiques qui font qu'il $emble 

Accélération : 

notamment que l'on doit reconnaître les institutions de la Commu
nauté et l'existence d'un tarif. extérieur commun. Ce tarif. extér,ieur 
ne saurait être étendu indéfiniment à des Etats ti~rs sans réçiprocité. 

Compte tenu des propositions de ·ta Commission visant l'accélé
ration de la mise en œuvre du Traité, il est prévu: 

1°) D'étendre aux partenaires de la· ·communauté au GA TT le 
. ' ~ . ' .· . ' ' 

bénéfice des réductions douanières internes - dans .la mesure 
~ù celles-ci ne tombent pas au-dessous du tarif extérieur 
commun; avec ou sans réciprocité, ce ·point' reste ·.encore à 
trancher; 
De mettre en place un tarif extérieur commun dont l'incidence 
moyenne réelle soit, d'ores et déjà, inférieure à celle des tarifs 
des· Etats membres ·enregistrés fin 1957. Ainsi, la naiSsàncè de 
la Communauté entraîne déjà à elle seule un abaissement sub-

stantiel de la « muraille tarifaire » qui 
entoure son espace géographique. 

3°) Ce tarif constitue le point de départ de possible ou utile d'abréger la période tran
sitoire. Dans son analyse de la situation 
conjoncturelle actuetlement favorable dans· 
les six pays de la Communauté, le Préside~t 
Hallstein a déclaré : « On peut dire, en 
forçant légèrement les choses, que la pre
mière mesure d'une politique conjoncturelle 
commune, précisément, devait être la mise· 
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négociations visant à obtenir une nou. 
velle réduction de 20 %; anticipant 
provisoirement sur cette réduction, la 
Commission a proposé de franchir la 
première étape de l'alignement sur le 
tarif extérieur commun en prenant 
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en œuvre accélérée du Traité. » • 
Au cours . des deux dernières années, . la politique économique des 

six Etats membres .est allée .de plus· èn plus .vers _.une économie 
de~ marché où les prix se forment librement. Dans le domaine de 
la politique douanière1 les Gouvernements n'agissent plus qu'après 
avoir procédé à des consu,ltations préalables. La libération contin
gentaire, vis-à-vis de la zone dollar également, a ~n outre fait de 
grands prog_rès dans tous · ies pays de la Communauté. 

Evoquant les répercussions externes des propositions de la ·com
mission, le Président a déclaré que le monde environnant en vient 
de· plus en plus ··à considérer la CoJlllilunauté'· comme une entité. 
Il a indiqué qu'en politique il fa pt également vouloir' les consé
quences de ce qu'on veut, faisaQ.t -ainsi. allusion à la reconnaissance 
de principe de la Communauté par soq e~;ttourage~ .. Cela signifie 

'pour base un tarif diminué· de 20 %. 
4°) La Communauté souhaite, aux ·termes 

d'une décision prise par le Conseil sur proposition de la 
Commission,· que la première série des négociations Dillon· soit 
suivié d'une seconde ayant un but analogue. · 
La proposition de la Commission tendant à constituer· une 
commission de contact' demeure inchangée. Cstte proposition 
offre la possibilité d'améliorer concrètement les conditions des 
échanges européens. La Commission envisagée peut servir de 
juridiction de .. recours pour l'examen de certaines situations 
critiques ou se voir attribuer des fonctions enc,ore plus' impor
tantes. 
La question de l'association d'autres Etats à la Communauté 
reste également ouverte. 
En conclusion, le Président Hallstein a souligné expressément 
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que la situation actuelle de l'économie et de la politique économique 
offre une occasion unique d'associer le renforcement de la Commu
na\lté à une action clairement libérale vis-à-vis de l'extérieur en 

·· tai~ mt ttSagè 4~s ·. possi~ilit~. d' ~ccélet~tid~ • p~é~és· au ~:a1té; :C~e.'~ . 
offre loyale peut ouvrir la voie d'une réduction des tarifs douaniers 
en Europe notamment, elle peut même inaugurer une ère de libre-

éch~ge dans le ~onde. ~~-NÔs efforts, a fkit.:ob~etil~r le Président 
Hallstein, favorisent l'accroissement et ~ne ,HbéraÙoh plus poussée 
des échanges dans le monde libre et une politiqrie: de développem~nt 
he~coup mi~ù~ coordodhée. :;> If-convient·~. 'ëet 'égàrd de tenir suffi
s~ent. compte de la· recrudescence d'a~i~ité ·qu'il fauVattendre 
du bloc soviétique dans le domaine du co~nietèe e~tét1eur, · 

. ' ; ~ ' 

.... :, 
.;. 

Rés.~l~tion v.~tée par l'Assemb~ée Parl_~n.t~ntaï.!~. Europ~eniie sur l'acc~Î~ration 

La résolution relative à l'accélération présentée au nom des 
trois groupes politiques de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
a été adoptée le 31 mars 1960 à l'unanimité moins une voix et 
trois abstentions : -----·-
--..-~ 

L'Assemblée Parlementaire Européetme, . ~ ;. ·· ·· ., 

- ayant pris corinais.s.anèe des . recommàndadmis de· la Commi,Ssion· 
de la Communauté Economique Européenne en vue de l'accélé
.ratlon du rythme du· Traité, · 

..:...... 'constate avec satisfaction qùe l'économie de la Communàüté 
. Economique Européenne se d'évelopp·e · à une cadence telle que 

l'on peut envisager. ~·accélérer dans tous. les secteurs le rythme 
prévu par le Trait~, · 

- salue l'initiative prise dans ce sens. par la Commission de la 
. Co~unauté Economique· Eui?péenne, · 

-:- -considérant que la .:communauté Econonüque Européènne ne 
'constitue ~i une zone de libre échWge r~~reinte, ni une. simple 
u'aion douanière, mais se conçoit comme une entité écon_omique 
unie et puissante, .. . 

"'"":"',demande. que la. Cqm,mission de la·· Conunun~uté. Economique 
Européenne, le Conseil de minis.t.res et les gouvernements accélè
rent!' application simultanée et.harmonieuse de ,mesur~s tendant 

à la mise en œuvre d'une commune politique économique, agri
cole, financière, ainsi que d'une politique commune dans le 
domaine des transports, 

- souhaite que les recommandations de la Commission de la 
., . CommAAa-uté;: Ecpno.QJiqu~ Européenne soient complétées de' 

1llanière .à .accorder ame .. questions .. sociales,. dont l'importance 
· s'~ccroît .avec l'acèélération· cle l'inté~ratidn.éConomique, la place 

qui leur r~vient et à assurer notamment l'amélioration des 
dispositions relatives au fonds social eùropéen, ' 

fusi~te .)our què' le. désarmemei;t Joumziù à l' éga1'(/, des pays 
ti~rs soÛ conçu sur la bau d' tme ~~ciproâti équitàble et pour 
·que )a procédure J•accèlération tienne· compte de l'économie 
spéciale des pays .. ~n voie de. dé~~~~ppement ass'ociés à la 
Communauté Economique Européen~e, . 

- demande à la . Con;unission de. la èoinnl~nauté Economique 
Européen.ne :de soumettre à. l' Assernb~ée, dans le plus bref délai 
possibl~, dçs propositions concr~tes ~t ... efficaces, tenant compte 
.des considérations ci-desssus exprimées,: afin de renforcer l'orga~ 
'nisati~n effegive de l'Eu~ope des. Six. et de, permettre ia poursuite 
d'une J:?()litiq-ue, de développement des échanges vis-à-vis des. pays 
tiers et d:une -collaboration ·• ~ono01ique. èntre- les pays de 
rEurope liJ?re, 

Réunion· à. Paris d"Q Comité · des Yi~gt-et~un 
Çhargé d'étudier les ·Problèmes ç~mmerciaux 

.. ' ' 

·«Le Comité ~es Vingt-et-un», chargé d'étudier les relati<?ns com-
merciales entre la C.E.E,., l'A.E.L.E. et les autres pays, s'est réuni les 
~9 et 30. mars 1960 à Paris. A l'issue de la réunion, il a été 
COI!V~nu que le . Secrétaire du Comité. s~rait cha,rg~. de réunir de~ 

données de fait conc~mant le niv~u des divers droits de dou_an~ qui 
s.~aient. appliqués à . dater du l~r juillet 196Q. .s~r. la base des 
q1esures prévues. respecti:vement .. dans le. Traité de Rome et .. dans 
la Convention d~ Stockholm et . sur la b~e · d~ autres propositions 
envisagées, qui sont les. su~vantes : 

a) la· proposition de l'A.E.L.E. con~enue dans· le communiqué 
publié à Vienne le 12 mars 1960; . 

b) . la proposition de la Commission de la C.E.E. 

Il a été aussi convenu gue tous les membres dù C:omité Dàurront 
demander au Secrétariat de prendre les dispositions voulues pour 
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se procurer les renseignem~nts. utiles sur les prod~its présentant un 
intérêt particulier poÙr leur co~merce 4' expqrtàtion~ · 

Tous les membres du Comité pourront communiquer. au· Secré
tariat toutes ·données ·de fait ou analyses relatives aux ·mesures 
viséès ci-dessus qu'ils désirent soumettre au."!C. membres du Comité. 

Ces ·· dormées seront ·réunies pat ·le Secrétariat et communiquées 
à tops les ·membres ·du Co~ité avant le 30 avril 1960. 

-
Le Président . du .. Comi~é (ou son suppléant) maintiendra les 

contacts avec les. _,représentants des ~iverses . délégations afin d' organi
ser des consultations avec les pays. ou group~ de pays qui 
souh+Uteraient avoir des échanges de . vues. de. quactères officieux. 

Le Comité tiendra sa ·deuxième 'session le 24 mai 1960, étant 
entendu·' qu'après consultation avec les membres du Comité, le 
Président pourra avancer la date de la réunion. 

! 
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Vers une coordination des politiques~ de· conjoncture des Six. ·pays' de la Communauté 

Le 2 février 1960, la Commission a .s()umis au Conseil de Minis

tres de la C.E.E., pour examen, deux propositions él,aborées sous 

l'autorité de M. Marjolin, Vice-Président de la Commission, don~ 

l'une vise à faciliter des mouv~metlts de', main-d'œuvre des pays 

où · il y a sous-emploi vers ceux où existe une · demande qui ne 

peut pas être satisfaite, et la seconde à créer le mécanisme propre 

à assurer de . manière permanente une coordination effective des 

politiques de conjoncture des six Etats membres. 

Une action commune. dans le domaine de l'emploi. 

II) les ressources en main-d'œuvre existan~es dans la Communauté 

et susceptibles de satisfaire effectivement les offres visées au 

point 1); 

III) les possibilités de mettre au point, entre les pays accusant une 

pénurie de main-d'œuvre et ceux qui disposent d'un surplus, 

des programmes de formation professionnellë accélérée des per

sonnes disposées à émigrer mais insuffisamment qualifiées; 

IV) les moyens susceptibles de f~ciliter les ~ouve~ents nécessaires 

pour faire face aux besoins urgents sur les ·marchés du travail 

de la Communauté. 

La situation économique actuelle dans la Communauté, est ca-
ractérisée par un essor conjoncturel général qui laisse cependant Le ·conseil de Ministres a marqué son accord unanime sur ces pro-

subsister des disparités dans le niveau de l'emploi des .divers pays positions de la Commission. 

membres, ainsi que dans le· degré d'utilisation de leurs réserves 

de croissance. Dans certains pays, en particulier dans la· République 

fédérale d'Allemagne, des pénuries se manifestent sur le marché 

du travail et certaines tensions· de prix sont apparues et risquent 

de s'aggraver en 1960 .. Une politique conjoncturelle coordonnée 

devrait donc tendre priOcipalement à atténuer leS tensions 'dans les 
pays où l'expansion est laplus forte.et à favoriser.le développement 

économique dans ceux où. la J;'eprise est plus récente. 

Certains des instrumentS qui ' poûrraient être .·.mis en œuvre, 

notamment en matière de politique budgétaire et de politique com

merciale, relèvent essentiellem~t de la compétence des Etats mem

bres. La Commission suggère les lignes générales des initiatives 

que les Etats membreS pourraient prendre dans ces deux 'domaines; 

Elle estime d'autre part, qu'en attendant l'adoption par le Conseil 

des instruments juridiques actuellement en cours d'élaboration en 

vue d'assurer l'application des articles .relatifs à la libération des 

mouvements de travailleurs, une action commune devrait être 

engagée en matière d'emploi. Actuellement, en effet, des travailleurs 

restent inoccupés dans certains pays membres, alors que des pénuries 

de main-d' œuvre freinent l' exp~sion dans d'autres. 

Afin d'obtenir, dans ce domaine, des résultats suffisamment rapi

des pour satisfaire aux exigences de la situation conjoncturelle, lm 

Commission préconise la création iffimédiate d'un groupe. de tra

vail chargé d'identifier les déséquilibres actuels et prévisibles sur 

les marchés de l'emploi dans la Communauté et de préparer des 

mesures appropriées pour y remédier. Ce groupe de travail, com

posé de deux représentants par pays et de deux représentants de la 

Commission, aurait pour mandat de déterminer, dans un délai de 

deux mois à compter de sa création : 

1) les offres d'emploi actuellement insatisfaites et leur évolution 

conjoncturelle, par pays, par secteur d'activité et- par catégorie 

professionnelle; 

V ers utze politique co1zjoncturelle coordo1znée; c 

La Commission a entendu donner aux contacts qui ont eu lieu 

pour l'examen de ces problèmes un caractère permanent et régu-

.lier en proposant d'autre part la création d'un Comité de politique 

conjoncturelle, dont l'intérêt avait déjà été souligné dans une 

proposition ~résentée par M. le Professeur Müller-Armack, secré

taire d'Etat au Ministère fédéral de l'Economie. 

La tâch~ du· Comité serait surtout d'éclairer la Commission sur les 

propositions concrètes dont elle pourrait saisir le Conseil de 

Ministres chaque fois que l'évolution de la situation économique 

et monetaire, qu'analysent le Comité Monétaire et les services de la 

Commission, paraîtra le reqùérir. Le climat économique nouveau 

qui prévaut depuis le retour à la convertibilité externe de 1~ . plu

part des monnaies européennes et les mesures de libération commer

ciale qui l'ont suivi ont en effet rendu, d'une manière générale, les 

.. économies des Etats membres ou associés de l'OECE beaucoup 

plus . étroitement dépendantes les unes des autres. Cette solidarité 

est naturellement appelée à devenir beaucoup plus étroite encore 

. entre les si~ Pays membres de la Communauté, étant donné les 

engagements qu'entraîne pour eux l'application du Traité de Rome. 
.. , - . . 

Le Comité dont la création est proposée comprendrait - en 

dehors des représentants de la Commission - t~;ois représentants par 

Etat membre, choisis parmi les personnalités ayant, chacune dans 

leur pays respectif, au niveau gouvernemental ou administratif, la 

responsabilité dè la conduite de la politique économique et moné

taire .. Il se réunirait chaque fois que la situation le nécessitera et au 

moins trois ou quatre fois par an. 

Le Conseil de Ministres a adopté, à l'issue .de. ses. délibérations, 

le principe de la création du Comité de politique conjoncturelle; 

le texte exact· précisant ses· attributions a été adopté au cours de la 

réunion d~ iCon~eil du 9 mirs. 
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. Organisation administrative·.: de.:; la~ ··Commission ·· 

Président du Groti~ : Jean REY. 

Chef de Cabinet : Pierre LUCION. · 

Chef adjoint. de Cabinet: Alex HOVEN. 

Dlreçtion 
·-.·, 

A 
Affaires générales, . ~elati~ns a!e~ les or$1!~ 
nisation5 internationales. 

Relations extlrieures 

Merilbres: Robert MARJOLIN.' 
·.".Giuseppe· PETRILLI. 

:ôh-~cteiu!. Générai :·.,Günther! sEiiLIGER. 
Assistant: Gôtz SCHOFFER. 

' ' ' . ' , 1 J J ' ~ l , 

Dit1isiofl~ ·· 

1. ··'Affaires ·générales, relations avec les 

Theodorus HI]ZEN 
Directeur. 

.. ' ' J orgariisatioris monétaires. 
Gerhard. BERGHOLD 

Chef de Division. 

B.,_ . 
Association avec les pays tiers. 

• l ~ • 

- ~. ' ... ·~ ~--'. . • '.! 

' ~ ' j ,·, 

1 .,, 

. ;;: 

(, 

Directéur 'chargé der tâches de. coordination. 1 • 

.' -' •• ~-. ,- ~-- • l.. . '; 

2. Rt~lations avec les organisations doua-· · 
. , nièreS et commerciales~ 

· 3. R~lations -~~ec t'es aùfrës organiSatiom;· 

1. Ass.ocia9on , ~ultilaté;ril"e . '.('a~sociation 
-économique ~~péeruÎ~)~' affake5 · géné· · 
~ales:· · ·· · · · 

.... ·t· 

2. Association multilatérale (association 
: .. , Çc~rioJii~~.~· ... ~- · · ~uropœ,~e.). ..·.problèmes 

'part.icûliers: · · · , , . , . ! , , 

3 .. A:dMsiop, .. et associatiqn_ bila~ép~.l~. 

; • ~ } '~'. ~.. • j ~ 

A Rc;lati~~s ,~:vec. J~ communau~~s ~torga-
. , . nismes. européens. · ·· · 

.. ; ~ 

1:· Pays. européens (ouést). 
· ·2:· Pays etiropéèns (estf ·' '. 

· 3: Airlér~que du ·N'ord. - ·-

Frédéric DONNE 
Chef de Division .. 

Franco · GIANFRANCHI · ·. 
Chef d~··Division .. 

'1 

. .. )ean DENl~V e 

Directeur . 

"Be~dt VdN StADEN 
·.·'Chef de' Di~iSion~ 

. Guido MILANo·. 

1 
.. Ch~,de Divis.iop, 

. Çieor8~, MA~ Y . 
Chef de .. Division. · 

- Ad~Iphe oE · BAEiiD:EiwuŒR 
.L ··'chef de Division. ,. ' ' ' · 

Robert, FmlÊL :~·-.~~ 

'Directeûr. . 

Marc COLOM~ DE ·DAuNANT 
Chef de DiVision. 

Hugo DE GRoOD 
Chef de Division; 

4. ·Autre& pays : Atnériq':f.e, Afr~qu,e, .: ~e, Philip MASSERER 
Océanie •. , . .. Chef de' Divisi~n . 

'\ ~ . t.; j -. : 

Wolfgang' ·ERNST 
· Directeur. 

l:'Questions- .de principe ·de la politiqu(l· •. Mâttüi:'I:>I·MARTINO·· : .. ~·! • 

cOm.tn~rciale. , ,, · Chef ,,de Division. '" > r · · 
2 .. Secrétariat~ des négociations: Johannes l\JOlJLI]N · 

Chef de·Division, 

Riccardo LUZZA TTO 
Directeur . 

Ce c Courrie_r ~ est rédigé il l'lnt,ntlon. des repr~~entations dlplpma.tl~ues à l'étrange.r des pays de la Communauté Euro~éenne •. Pr:ovisoi,rement. 
ces Informations ne paraissent qu en une seule languè de la Communauté. Edité et d1ffusé par le Porte-Parole de la Commission. !Bruxelles). 

4 

'..1 
i 1 

1 ' 




